
  

Comité du Tarn de Rugby à XIII : 148 avenue Dembourg – 81 ALBI 

Siège social - tél : 05 63 46 30 22 - mail : comite.tarn.r13@outlook.fr 

 
                                                                                      Albi le 12/01/2021                     

 

 

      A l'attention de : 
 

 - tous les CLUBS du COMITÉ DU TARN 
- des MEMBRES du COMITÉ DU TARN  

 

 

Objet : Élections 

 

 

Madame et Messieurs les Présidents,  

Madame, Monsieur, 

 

Nous arrivons au terme des quatre années de mandat des membres du Comité du Tarn. Nous vous informons que 

les Élections pour le renouvellement des membres du Comité auront lieu le 18 mars 2021 (pourront être 

programmées le 20 mars si le couvre-feu persiste). 
Nous vous rappelons ci-après, quelques extraits d'articles des statuts et du règlement intérieur du Comité, concernant 

les élections : 
 

 Art VII du Règlement Intérieur : élections  

 
« Les membres sortants sont rééligibles. Un appel à candidature est lancé deux mois minimum avant la date de l'assemblée. 

Ces candidatures devront être adressées au Président du Comité sous pli cacheté au plus tard 21 jours avant l'assemblée, le 

cachet de la Poste faisant foi. Le candidat devra dans sa lettre de candidature décliner son identité, son adresse, sa profession 

et ses antécédents treizistes. Il devra, en outre, certifier sur l'honneur qu'il n'est frappé par aucune mesure d'inéligibilité telles 

que précisées à l'art VIII section 1 des statuts. » 
 

• Article VIII – Composition / Attributions / Durée du Mandat / Incompatibilités 

 
 « …... Ne peuvent être élues au Comité Directeur : 

- les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales ; 

- les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français fait 

obstacle à son inscription sur les listes électorales ; 

- les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps pour manquement grave aux règles 

techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif... » 

 

Vous trouverez en pièce jointe une fiche de candidature qui doit être retournée au Comité, sous pli cacheté, ou par 

mail avant le 25/02/2021 dernier délai. Nous vous remercions de bien vouloir en informer l'ensemble de vos 

dirigeants, joueurs, éducateurs, entraîneurs, etc ... de votre association. Vous avez la possibilité de faire des copies 

de la fiche de candidature. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations à cet effet, et vous prions d'agréer, Madame, 

Messieurs les Présidents, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

Chantal CARIVENC et Gérard LACROUX 

Co Présidents du Comité du Tarn de Rugby à XIII 

 

 

mailto:comite.tarn.r13@outlook.fr

